
COUVEUSE
DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS

Si vous avez saisi tous vos frais dans Tiime et que vous êtes à jour, vous pouvez
vous faire une demande de remboursement de frais, voici la procédure :

- Demande de remboursement par mail auprès d'Anaïs, en demandant une somme
précise ou le montant maximum possible avant le 20 de chaque mois pour un
remboursement autour du 1er du mois suivant.

Attention, il faut faire une demande explicite par mail comme expliqué ci-dessus.
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